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N e w - Y o r k , 7 janvier . 
Casante sur Londres, 4.84 1{2 ; change 

aur P«n* , 513 1/4 
Valeur de l'or, 112 5/8 
Café good fair.^Ia livre) 18 
Cafés geod Cargoes", (la livre) 18 3/4 

Alexandrie, 7 janvier , matin. 
Marché ca lme . 
Prix t rès - soutenus pour qual i tés s u 

périeures . 

Dépêches de MM. Sculagdenhauffeu et C* 
représenté* à Roubaix par M. Bult«*»u-Des-
aannets ; 

Havre, 7 janvier . 
C o t o n : Ventes 1 ,300 b . . demande . 

Meilleure prix fermes. 
Livérpool , 7 janvier. 

Cotons : Vente* 10 ,000 b . , inchangé . 

jours l i é . f l o o b . 
|MMtie^r'«tx' 

(Dépêches affichées à la Bourse do Roubaix.) 
Livérpool , 6 janvier. 

Cotons : ventes 10 .000 b. Amérique 
l ivra i son , avril mai 6 7 / 8 . 

Havre, 6 janvier. 
Cotons : V e n t e s 500 b. Marché soutenu 

flv Louisiane débarquant. 
New-Jfork, 6 janvier. 

Rece t te s 97 .000 b . 
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Bulletin du jour 
La s i tuat ion extérieure au point de 

v u e des affaires d'Orient prend, paraît-il, 
une phys ionomie assez tendue, par suite 
de l'attitude peu favorable qu'adopte la 
Porte v iva -v i s des proposit ions autri
ch iennes . Une dépêche de Constanti-
nople , en date du 6 au soir, annonce , 
en effet, que le comte Zichv, t a offi-
cieitesoent communiqué au GraDd-Vizir 
le projet du comte Andrassy et que le 
Grand-Vizir repousse l'idée d'une média
tion étrangère en se fondant sur ce que 
la Porte donnera e l l e - m ê m e à ses popu
lat ions , la garantie des réformes uti les .» 

La m ê m e dépêche ajoute que Constant 
Effendi sera probablement e n v o y é en 
Herzégovine « porteur de nouve l les p r o -
poeit ions de conci l iat ion. » 

Sans insister sur le caractère des i n 
formations qui précèdent, nous croyons 
uti le de dire qu'il est bon d'attendre de 
nouveaux détai ls avant de tirer de la r é 
ponse du Grand-Vizir des induct ions pes 
s imistes . 

Le Daily News allant au devant des 
résistances de la Porte, qu'il n e connais
sait pas encore , dit cependant que la 
note dn comte Andrassy n'est rien de 
plus que HMrverture de la grande cause 
des puiséafeoes du Nord contre la Tur
quie . « It y a, dit-i l , dans cette no te , 
trop pour plaire et pas assez pour sau
ver . Maigrît leur désir de borner leurs 
efforts dans une certaine l imite , si les 
puissances c o m m e n c e n t une fois à i n t er 
venir , e l les ne pourront plus s'arrêter 
dans ce t te voie . Le résultat n e sera c e r 
tainement pas la régénérat ion de la Tur
quie . » 

Ces sages observat ions expr iment on 
ne peut m i e u x les désagréables p e n s é e s 
que soulèvent .dans l'empire britannique, 
l es éventual i tés pressé*.lies du côté d u 
Bosphore . On voi t très b ien , à Londres . 
qu'il n e peut résulter d'une immixt ion 
directe de l'Autriche, de la Russ ie et de 
la Prusse; dans les affaires turques ,qu'un 
nouveau pas e n avant vers la ruine de la 
puissance ot tomane. Cela est clair pour 
tout b o n anglais qui réfléchit. 

Les trois grands cabinets du nord n'ont 
plus de contre poids . gr;V;e aux défail
lances égoïs tes de 187 0 si jus tement r e 
prochées au eabinet Giadstone. L' im
puissance nritannique saute aux. yeux, 
des sujets de la reine, les plus indiffé
rents .Ouel les décis ions vout prendre Ie3 
trois Etats alliés 1 Le Daily Nctos n'en 
sait trop rien, et c o m m e lui s e s c o m p a 
triotes déroulés s ' incl inent ou à peu 
près , devaut l 'avenir,tout en prévoyant 
qu'i l n'amènera rien de bon. 

L'équilibre européen n'existe p lus par 
la faute de nos amis de Crimée; qu'ils le 
comprennent net tement aujourd'hui e t 
surtout qaTils s 'attachent s inécrement à 
réparer le mal qu'i ls ont causé : c'est 
c e qu'Us ont de m i e u x à faire. 

Les avis de B s y o u n e cons ta tent de 
nombreux m o u v e m e n t s de t r o u p e s . d u 
UaOsT « e s uai Mutia- c o m m e du coté des 
troupes régulières.' Le général Moriones 
a provisoirement interdit toute c ircula
tion par les routes jusqu'à la frontière 
atin d'assurer le secret des mouve ineot s 
mil i taires . Les carlistes cont inuent de 
lancer quelques obus sur Saint-Sébast ien 
etGuetar ia .Uu de c e s projecti les a éclaté 
dans la maison du consul de France à 
Sa in t -Sébas t i en , le 3 janvier , à 5 heu
res du soir. La maison en quest ion avait 
déjà été atteinte par un autre obus le 28 
décembre . 

D'après une dépêche d'Hendaye que 
publ ient les journaux rel ig ieux,trois e s 
cadrons carlistes a u x ordres du co lone l 
Ortegosa ont battu deux escadrons e t 
quatre compagnies a lphousis tes .près de 
Larraga. Ceux-c i ont eu de nombreuses 
pertes . Le roi vient de visiter les l i 
gnes de Guipuzcoa; il est e n ce moment 
à Azpeitra. 

Le v ice-prés ident du consei l , ministre 
de l'intérieur, vient d'adresser aux pré
fets la circulaire suivante : 

Versailles, le il janvier 1K76. 
Monsieur le préfet. 

Le Journal officiel du i janvier a promul
gué la loi qui lixe au 30 janvier 1876, l'élec
tion des sénateurs attribué* à chaque départe
ment par la loi constitutionnelle du '2 i février 

1875, et au 16 janvier la réunion des conseils 
municipaux appelés à choisir les délégués 
qui, avec les députés, les conseillers géné
raux et les conseillers d'arrondissement, doi
vent former le collège électoral du départe -
meut. 

Vous trouverez ci-après le texte de ces deux 
' lois. 

J'y joins : 
1* Un décret de M. le président de la Repu-, 

blique, en date du S janvier 187o, qui convo-i. 
que les conseils municipaux pour la nomina
tion des délégués et fixe 11 durée du scru-, 
tin; 

2° La loi organique du 2 août 187;;, qui 
trace les formes à s'iivre pour l'élection des 
délégués et pour l'établissement de la liste de* 
électeurs sénatoriaux; '• • 

3° On règlement d'administration publique 
en date du "26 décembre 1o7 >, fixant le mode 
de payement de l'indemnité de déplacement • 
allouée aux délègues des conseils municipales 
par l'article 17 d- a loi organique. 

Les instructions qui suivent, et auxquelles 
je vous prie de donuer la plus large publicité 
possible, résument les dispositions de ces lois 
et décrets, et vous permettront d'en assurer 
la stricto application dans votre départe
ment. 

I 
KLF.CTION D B S D K L É O t ' É S D B S CONSEILS 

M U N I C I P A U X 

Convocation des Conseils municipaux 
Le décret du 3 janvier (art. I") convoqua 

pour le 16, les Conseils municipaux; mais il 
vous laisse le soin de fixer l'heure \ie la réu
nion (art. 3). 

Vous aurez donc à prendre un arrêté dans 
ce but. Cet arrêté sera notifié, par écrit, à tous 
les membres du Conseil ni inicipai pur lasjr' 
soins du maire, qui indiquer.! eu iiK-ine tenofwt 
le lieu de la réunion [tintlem,. I.-i notiticatiocj 
devra être faite suis aucun retard; maisuoin-j 
me la < onvoealhm résulte du décret lui •niècue. 
les délais prévus par l'article 10 de la loi d*i Si 
mai 1SJ5 , ne seront pas de rigueur. 

Assemblée, à qui appartient le choix des 
(léle</uc.s. 

Les Conseils municipaux oui seuls le droil 
d'élire un délégué. Ce droil, par exception i 
la règle générale, n'appanieut pas aux com
missions municipales instituées a la suite dl 
li.s-oiuUuu ou de suspension. Dans les com
munes où il existe une commission munie! 
pale, le maire devra donc réunir les ancien 
conseillers municipaux. Leur unique fonction 
sera d'élire le délégué; cette désignation faites 
ils se sépareront immédiatement. (L.oi dtrS I 
août 1875, art. 3, et décret du 3 janvier,?1 

an. 2.) 
Dans les communes où l'administration, m. 

gré ses efforts réitérés,n'est pas parvenue à coi 
tituer un Conseil municipal par suite du refi 
des électeurs de se présenter au scrutin, il u 
po irra pas êlre nommé de délégués. 

Nombre Je membres dont la présence 
est nécessaire. 

Aux termes de l'article 17 de la loi d 
mai IBOBJ les euuseiis municipaux délia* 
valablement lorsque la majorité des mei 
en exercice assiste à la séance '{T*: celle 
est applicable à l'élection des délégués. La 
commis-ion chargée de la préparation de la 
loi a, en effet, '" formellement repoussé un 
amendement qui tendait a rendre obligatoi e 
le remplacement préalable des conseillers dé
cédés ou démissionnaires. L'administration 
s'est d'ailleurs, vous le savez, monsieur le 
préfet, attachée à combler les vac.tnc.-s qui 
existaient au sein des conseils municipaux, et 
elle s'est fait un devoir d'observer rigoureuse
ment les prescriptions de l'article 8 de la loi 
de 18oo. bien que la validité des délibéra
tions orises par les assemblées réduites de 
plus d'un quart ne puisse être légalement 
contestée. ' 

Si' le conseil municipal ne se réunissait pas 
le 16 janvier au nombre suffisant pour délibé
rer, le maire devrait, à l'issue même de la 
séance, faire par écrit une nouvelle convoca
tion pour le surlendemain 18, et si, à cette 
se onde séance, la réunion élait encore insuf-
lisante, une troisième convocation aurait lieu 
le jour même, pour le 20. ;Loi du 30 décembre 
1875, art. i" , et décret du 3 janvier 1876, art. 
3.) A cette der* ieie séance, l'élection pourrait 
avoir lieu, quel que fût le nombre des mem
bres présents. (Loi du 5 mai 18J5, art. 17.) 

Présidence dit conseil municipal. 
La présidence et, par suite, la direction des 

opérations, apparli imant dans tous les cas au 
maire, qu'il ait été prWou non dans le sein du 

[1 Sont considérés comme assistant a la 
séance tous ceux qui sont présents à l'ouver
ture du scrutin, alors même qu'ils s'abstien
nent de voter. Décision du couseil d'Etal du 
Il décembre 1873, élection de Soueix.! 

conseil municipal. (Art. 2, § l*p, in fine.)i 
Mais, si le maire ne fait pas partie Du conseil 
municipal, il ne peut prendre part au vote. 

A défaut du maire, les mêmes droits appar
tiennent à l'adjoint qui le remplace. Loi du. 
5 mai î8oo, art. 1î>.) 

Secrétaire. 
Les fonctions de secrétaire seront remplies,, 

selon la régie contenue dan-, l'article 19, p a 
ragraphe 3. de la loi du 'o mai 18Ô6. par un. 
des membres du conseil nommé au scrutin i 
secr t et à la majorité des m mbres présents. 

Désignation du délégué. 
« L'élection, aux termes de l'article 2 de° 

la loi du 2 août, se fait sans débat, au scru— 
t n secret, à la majorité absolue des suffra
ges. » 

Je crois inutile d'ajouter que celte séance,, 
comme du reste toutes les autres réunions. 
des conseils municipaux, ne devra pas être: 
publique. Les candidats eux-mêmes, s'ils sont, 
étrangers au conseil, ne pourront y être ad
mis. Le maire veillera à ce qu'aucune ois-* 
cussion ne s'engage et à ce que l'assemblée ne. 
mot've point ses préférences. 

Les conseillers remettront leurs bulletins, 
fermés au président. Si un bulletin contenait, 
deux ou plusieurs noms, il ne serait tenu, 
compte que du nom inscrit le premier. 

La majorité absolue est nécessaire aux deux 
premiers tours de scrutin : si, après deux 
scrutins, aucun candidat n'a obteuu cette ma
jorité, il sera procédé à un troisième tour. 
Rien n'oblige les votants à limiter leur choix, 
lors de ce troisième tour, aux deux noms qui 
ont r-iuni le plus de suffrages. Lo candidat, 
qui obticut alors le plus de voix est élu, car 
la majorité relative sut fil. Si les voix se par
tagent également, la nomination est acquise 
au plus âgé. Eu aucun cas, la voii du prési-
d -̂iil li'csl prépoiidciv.nle. 

bar'je du seetttîu. 
I.'Assemblée nationale craignant que quel-

«jues membres du conseil municipal ne se 
trouvassent empêchés de prendre part à. 
l'élection par suite .e la clôture précipitée 
du scrutin, • demandé que 4e décret de con
vocation lixùt lui-même la durée du vote. 
L'article i du décret du 3 janvier dispose, on 
conséquence, que le dépouillement ne com
mencera qu'une heure après l'ouverture de la 
séance. 

Mais si tous les membres du conseil étaient 
présents, ou si tous les absents avaient pré
venu le maire qu'ils ne pourraient so rendre 
à la séance, il n'y aurait pas lieu d'attendre, 
et le scrutin devrait être dépouillé aussitôt 
après la réception des votes. 

De même. les scrutins qui suivront la pre
mière opération, soit que l'on passe immédia
tement à l'élection du suppléant, soit qu'il y 
ait lieu de procéder à un deuxième ou à un 
troisième tour pour l'élection du délégué, se
ront los aussitôt après le dépôt des bulletins, 
puisque tous les conseillers qni auront ré
pondu à la convocation seront présents dans 
la s die. 

J'ajoute comme observation importante que 
le maire ne devra pas attendre, pour ouvrir le 

.-nerutin, l'arrivée de tous le-, conseillers. Il 
tarera là séance ' mrVerte dès qui- lé conseil 

sera en nombre suffisant pour délibérer, et il 
recevra les voles des conseillers présents aus
sitôt après la lecture des lois et décrets rela
tifs à i'él.'olion, le dépouillement étant seul 
différé jusqu'à l'arrivée des retardataires ou 
l'expiration de l'heure. L'article S du décret 
le déclare expressément. 

Scrutateur». 
La loi n'ayant point indiqué à qui incom

berait U soin de dépouiller les scrutins, il 
convient de se conformer à l'usage autrefois 
suivi pour l'élection des maires et adjoints 
f t de désigner comme scrutateurs les trois 
conseillers les plus âgés. (V. -ir. du 20 avril 
1871.1 

Qui peut être élu délégué ? 
Le choix du conseil municipal peut porter 

sur tous les électeurs de la commune sans 
qu'il y ail de distinction à établir entre les, 
électeurs municipaux et les êlect* urs politi
ques. Peuvent aussi être aoaames, .dors mê
me qu'ils ne sont point insciits sur la liste 
électorale, les conseillers municipaux de la 
commune; ceci résulte d* s explications échan
gées dans la séance du 2 août 1875 à l'oc
casion du vole du dernier paragraphe de l'ar
ticle '2. 

Les députés, les conssillers généraux et les 
conseillers d'arrondissement qui l'ont déjà de 
droit partie du corps électoral, ne peuvent 
être éms comme délégués. Art. 2. g 3. 

El et ion d'un suppléant. 
Aussitôt après l'éle lion du délégué, le con

seil municipal procède à l'éle 'tion d'un sup
pléant chargé de remplacer le délégué en cas 
do refus ou d'empêchement. 

Cette seconde opér ition, complètement dis
tincte oc ii pr ..ie *, s'accomniit absolument 
dama 1 • menu- forice. Les conditions de enp.v-
cilé et d'iuco'nivitibihlé sont, aussi les mêmes; 
je n'ai donc pas à m'y arrêter. 

(A suivre'. 

S'il subsistait encore en France un 
peu de patriotisme grave et s incère , au 
l ieu du chauvinisme et de la vantar
dise qui en sont la caricature ,nous con
sei l lerions aux c i toyens de faire les é lec
t ions surtout e j vue de la sécurité exté
rieure de notre pays . Ce n'est un m y s 
tère pour 'personne que le danger est 
permanent du côté du dehors. Les é lec
t ions peuveut l'aggraver ou le diminuer. 
Rappelons-nous ce qui se passa, il y a 
c iuq ans : le pays comprit alors que , 
pour faire la paix , une paix t r è s - d o u 
loureuse , mais une paix que lconque , 
des députés radicaux ne valaient n e u ; 
i ls n'auraient offert aucune garantie sé
r ieuse à nos vainqueurs , et si l 'Assem
blée eût été c o m p o s é e en majorité de 
radicaux, l 'ennemi qui occupait le t er 
ritoire eût s implement e n v o y é ses avant-
gardes à Bordeaux et à Marseille. Il n'y 
avait que des conservateurs qui p u s 
sent convenablement faire la paix' ou 
présenterque lque surface devant l'étran
ger. Et des conservateurs furent char
g é s de cette cruelle tache. 

Aujourd'hui, les revenants du 4 s e p 
tembre, forts de leur impunité , travai l 
lent à reprendre le pouvoir . Les m a s s e s , 
oub l i euses ou sans patriot isme, sout 
travail lées dans ce sens . Il faut b ien ,ce 
pendant ,qu'e l les le sachent : - ce qu'el les 
feront ne sera pas seu lement une œuvre 
de partis intérieurs, ce sera surtout et 
avant tout une oeuvre qui pourra m a i n 
tenir la pa ix o u préparer u n e autre i n 
vas ion . Que les é l éments du 4 s e p t e m 
bre l 'emportent de nouveau , le peu de 
sympathie que notre pays conserve e n 
core à l'étranger disparaîtra auss i tôt , l es 
très-rares gouvernements monarchique» 
qui , à cette heure , se feraient scrupule 
de ne pas garantir la paix, a b a n d o n n e 
ront la France a son incurable mal , et 
resteront immobi l e s , passifs , quàud le 
gendarme de l'Europe profitera de l ' o c 
casion pour en finir avec n o u s . 

Ceci n'est pas de la pol i t ique m y s t é 
rieuse et transcendante; c'est de la p o 
l it ique de gros bon sens ; pas n'est be
soin d'être initié aux secrets de la di
p lomat ie pour savoir c e l a ; tuq^ le m o n 
de peut et duit le comprendre. Î3ès a u 
jourd'hui il doit êlre bien entendu q u e , 
en nommant des sénateurs radicaux, 
des députés radicaux, on ferait le j e u 
de l 'ennemi extérieur et ou attirerait 
des m a u x semblables à c e u x que le 
p a y s a récemment soufferts.Ou est libre 
de commettre cette folie et ce cr ime, 
mais il ne sera pas poss ible d'en décl i
ner plus tard la responsabi l i té . On est 
averti , b ien averti . C. G. 

C o m m e n t a n d e v i e n t r a d i c a l 

M, Sarcey a, l'autre jour, attiré au 
XIX" Siècle une fort méchante affaire. 
Etre convaiuou de diffamation et c o n 
damné pour ce la n'est pas fort plaisant, 
quand on e»t, par-dessus le marché, 
forcé d'imprimer soi m ê m e en belle pla
ce et en bons caraclères le j u g e m e n t 
qui vous déclare diffama'eur.Nous avons 
à l 'occasion de ce procès , beaucoup en
tendu parier de M. Sarcey. De braves 
gens , qui ne le connaissaient guère , 
nous demandaient de quelle éco le sor
tait c e sectaire , c e fanatique, e t q u e l l e 
obsess ion anti chrét ienne il subissait . 
« C'est avec rage, — nous d i sa i t -on , — 
qu'il déchire chaque matin que lque sur-

I pl is o u quelque soutane . Où a-t-U é t é 
' mordu? s Information*»prises, nous p o u 

vons assurer que M...Saxcey n'est point 
cet h o m m e - l à Beaucoup d'ignorance e t 
de passion expl ique les fanal i smes fu
rieux. Ces ennemis- là n e sout point les 
pires. M. Sarcey, quant à lui , n'est pas 
furieux. S'il l 'est , c'est pour la forme ; 
il a trouvé cette manière à lui de jouer 
une partie e t il la joue . Au lieu qu'il 
écrive dans la maison de M. Aboul . 
met tez - l e dans qnelque l ieu pais ible , 
sagement habité , au mil ieu de gens d'es
prit qui aient du goût , vous verrez c o m 
m e M. Saroey chongera. Il tire sur l ' E 
gl i se , le Pape , les évêques et les curés . 
Tout aussi b ien , et m ê m e m i e u x , il tire
rait sur M. S imon , M. Naqnet , M. Chal-
lemel -Lacour et M. Allain-Targé. Foifr-
quoi aussi ne l 'avons-nous pas gardé? 
Il ne demandait qu'à donner de la cop ie 
conservatrice , morale , rel igieuse m ê m e 
à la rigueur. Il faisait de tout cela. U n 
jour. M. About a mi* la main sur son 
camarade d'école normale, et s'est 
chargé de sa gloire : depuis ce temps il 
est matérialiste et a thée .Le voilà perdu 
peur n o u s . N o u s n'avons pas de repro
che à lui faire. Avant d'aller où il e s t , 
il uous avait prévenus . C'était alors q u e 
l 'Assemblée venait de refuser à M.Hervé 
une place de consei l ler d'Etat. Sarcey 
ireuva le prétexte bon pour dire leur 
fait aux conservateurs et l e s prévenir 
que s'ils voulaient le garder, lui Sarcey , 
i ls n'avaient pas de t emps à perdre. 
M. W e i s s avait écrit un article fort mé
lancol ique sur l'ingratitude de la b o u r 
geois ie française. M. Sarcey répondit à 
M. W e i s s : 

« Comment ! Weiss en est encore là de 
s'étonner que la bourgeoisie abandonne les 
hommes de talent qui la défendent ! Mais c'est 
noire métier! à nous autres, d'être traités 
comme les chiens de garde qu'on renyoie à la 
niche à grands coups de gaule, après qu'ils 
ont veille toute la nuit sur la maison, aboyant 
au voleur. Nous ne sommes pas ici en An
gleterre, où chaque parti suit de l'œil les 
jeunes sjens qui promettent, tâche de se les 
attirer, les initie de bonne heurt aux grandes 
allaites et les retient par l'appât de brillantes 
destinées dont elle ouvre la perspective à 
leurs yeux. Tout homme chez nous qui se 
sent le goût de parler et d'écrire, à qui la na
ture a donné des dispositious pour la politi
que, sait fort bien, le jour où il met son ta
lent au servi< e des intérêts conservateurs et 
de la bourgeoisie, qu'il ce sera jamais payé 
de sa peine que par la plus parfaite indiffé
rence, heureux encore si l'on ne pousse pas 
avec tui ju*|u'au dédain! Un joaroatlsS», 
qu est-ce que cela? TJn pauvre ytÊÊÊm^sr 
n'est pas né, qui n'a point pignon sur rue, 
qui ne possède ni titre, ni place, ni honneurs; 
qui se contente d'être quelqu'un, alors qu'il 
faut être quclque'chose. On se sert de ces es
pèces, mais un ne les estime point, et l'on 
n'a pas même besoin de les récompenser. Ils 
doivent se tenir pour trop contents qu'on leur 
ail fait l'honneur d'accepter leurs services ! » 

Quand l e s g e n s qui s e rés ignent ont 
la résignation si amère , elle ne dure pas . 
M. Sarcey l u i - m ê m e nous faisait e n t e n 
dre le parti auquel il s e donnerait s'il 
venait à perdre un jour pat ience . <» Ni 
titre, ni place , ni honneurs , » ce la es t 
bon deux ans , dix ans; mais il y a u n 
terme à tout : 

« Weiss devrait depuis longtemps savoir 
qu'en France, quand on a Je l'amh tion. c'est 
au parti radical qu'il faut se vouer tout en
tier, corps et âme. Ah! diantre! »n voilà un 
qui ne marchande pas avec ceux qui lui ont 
montré patte rouge ! Une fois qu?il vous a 
adopté, il ne vous lâche plus : il vous pousse, 
il vous défend; il vous fait tout ce que vous 
voulez être : député, conseille* municipal, et, 
quand il le peut, préfet, ministre. Avec lui, 
vous êtes toujours sûr d'arriver, sûr également 
de n'être jamais abandonné. Vous auriez 
beau faire faillite comme tel et tel, brocanter 
sur des canons, dire des sottises, passer en 
police correctionnelle, il vous couvre, il vous 
soutient; il n'attend que l'heure de vous repê
cher de la lange et de vous rebombarder au 
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Les Filles du Colonel 
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{Suite) 

L e 1 7 e hus sards possédait u n l i e u t e 
nant -co lone l , in f i rmier vo lonta ire d'une 
f e m m e acariâtre et m a l a d e qu'on n e 
v o y a i t j a m a i s . 

U n major, que l e s chiffres n 'absor 
baient jamai s ent ièrement au détr iment 
d'un esprit t rè s -a l er te et m ê m e u n p e u 
gau lo i s . 

Trois chefs d 'e scadrons ,M. Font i l le . 
M. Adalbert de P o i t e v y , et le tro is ième ' 
e n c o n g é . 

L e c o m m a n d a n t Font i l l e étai t u n être 
e x c e l l e n t , un coeur d'or, d 'un c o m m e r c e 
s û r , d ' u n avenir borné , auque l sa f e m m e 
reprochait parfois d e n'avoir pas par 
couru u n e p lus bri l lante carrière, et qui 
avait c o n s c i e n c i e u s e m e n t fait t o u s s e s 
efforts pour y parvenir . 

L e c o m m a n d a n t Adalbert d e P o i t e v y 
étai t l 'orgueil e t la fleur aristocrat ique 
d u rég iment . Tail le qui perdait de sa 
b n e s s e prvntautère pouracqu jr ir la grâce 
majes tueuse d e la t r e n t e - c i n q u i è m e 
a n n é e . C h e v e t » e o c o u p - d e - v e n t , d ' u n 

b lond vif. dont l 'habile éparpi l l ement 
faisait miroiter d e s fiions dorés , br i l 
lants , i rrés is t ib les . 

Ha m o u s t a c h e avait des propens ions 
naturel les , à se pencher m é l a n c o l i q u e 
m e n t sur u n e bouche sp ir i tue l l ement 
coupée ; m a i s la m i s e e n lumière d e 
cet te bouche mordante réclamait i m 
pér i eusement u n autre tour de m o u s 
t a c h e s . 

E t c 'est pourquoi o n l e s v o y a i t a p p a 
raître le m a t i n , au quartier, c r â n e m e n t 
re l evées e n crocs , la pointe à la h a u 
teur d e s ore i l les . 

L e m é d e c i n - m a j o r portait le deui l 
d e s a f e m m e et d e sa j e u n e s s e . 

L e s "capitaines en premier é ta ient d e s 
h o m m e s faits , s é r i e u x , dont q u e l q u e s -
u n s m ê m e devena ien t u n p e u m a t é 
r ie ls . 

Mariés pour 1» plupart , l eurs i d é e s , 
l eurs i m p r e s s i o n s , l eur l a n g a g e , pro
cédaient i n s e n s i b l e m e n t de la sol idi té 
de leur carrure. 

L e s capi ta ines e n second offraient 
p lus d 'é légance d a n s le p h y s i q u e , e t 
p l u s de ressources dans la c o n v e r s a 
t ion . 

La sc i ence du c h e v a l , q u ' i l s conna i s 
saient à fond, n e l e s possédai t pas tout 
ent iers , e t l 'on pouvai t espérer rencon
trer parmi e u x p l u s d'un agréable c a u 
seur pour l e s j e u d i s d u co lone l . 

L e s l i eutenants et sous - l i eu tenants 

ava ient , c o m m e à l 'ordinaire, l e m o n o - , 
pôle d e la ga î té , de la dés invo l ture , d u ! 
br io .Ce devai t ê tre d e s d a n s e u r s d é t e r 
m i n é s et d e s cot i l lonneurs é m é r i t e s . 

Si la r e v u e passée au quartier de j 
cavaler ie satisfit a m p l e m e n t le co lone l , 
le défilé que c e s m e s s i e u r s e x é c u t è r e n t | 
en b o n ordre .au premier jeudi de M m e 
d e Clarande .ne fut pas m o i n s fertile e n 
r iantes e s p é r a n c e s . 

Il paraissait i m p o s s i b l e , en effet .que 
l 'un de c e s officiers in te l l igents n e fût 
pas sédui t par le c h a r m e sér i eux d'Hor-
l e u s e o u l 'attrayante s impl ic i té de Mar
ce l l e . 

Quant à Jud i th , M m e d e Glarande s e 
surprit , au bout de q u e l q u e s v i s i t e s , à 
rapprocher dans son esprit la grâce, 
souvera ine de sa seconde i i l l e , d e s m a 
nières d i s t inguées du c o m m a n d a n t 
Adalbert de P o i t e v y . 

— On le*.dirait faits l 'un pour l ' a u 
tre , pensa i t - e l l e . 

Judi th se l'était déjà d i t . 
La p l u s jo l ie d e s filles du colonel I 

avait encore inf iniment p lus d'ambit ion 
que d e coquetter ie . 

La grande pass ion qu'e l le montrait | 
pour le plais ir n'était , au fond, qu 'une I 
forme de son idée fixe, qu 'un m o y e n | 
d'arriver à sou but : u n beau mariage . I 

A v e c s e s v i n g t a n s et s o n apparente ; 
insouc iance d e s réal i tés d e la v i e , J u - j 

d i lh était é m i n e m m e n t pratiqua, dans 
le s e n s égo ïs te du m o l . 

E l l e s e savai t j o l i e , ce qui lui d o n 
nait grand e spo i r ; mais e l le s e sava i t 
auss i s a n s f o r t u n e , ce qui la rendait 
s o n g e u s e . 

S e marier sans îlot . . . prob lème s o 
cial qui s'agite d o u l o u r e u s e m e n t a u 
mi l i eu de tant de famil les ! 

C'était là l ' incessante préoccupat ion 
de Jud i th , c o m m e auss i la secrè le i n 
quiétude de M. et de M m e d e C l a r a n d e . 

I ls s'étaient mar iés , e u x . v i n g t - c i n q 
a n s auparavant , dans u n e petite v i l l e 
de province où quarante mi l l e francs 
de dot étaient u n e fortune. 

M. d e Claraude. alors capi ta ine , p e u 
a m b i t i e u x , t rè s - épr i s d e s y e u x — u n 
peu l o u c h e s , ma i s pos i t i vement b r i l 
lants — de sa future f e m m e , s'était 
e s t i m é très h e u r e u x d'obtenir la m a i n 
dés irée , sans se demander si le capita l 
modes t e qui y était jo int suffirait t o u 
jours aux~besoins c r o i s s a n t s . d ' u n e fa
m i l l e . 

Tout al la b ien d'abord dans le j e u n e 
m é n a g e Les c h a n g e m e n t s de garnison 
e m p ê c h a i e n t b ien toute é c o n o m i e de s e 
faire, ma i s n'écornaient pas encore l e 
capital . 

A v e c l e s enfants v inrent c o m m e 
compensat ion les grades supér ieurs ; 
m a i s a v e c les h o n n e u r s naquirent auss i 
l e s obl igat ions 

Il fallut recevoir , al ler dans le m o n d e , 
renouve ler s e s toileile.s. 

Mme de Claraude. f e m m e de d é v o u e 
m e n t , entendai t beaucoup m o i n s b ien 
le? détai ls d 'arrangements d o m e s t i q u e s , 
o ù l 'on englout i t u n e partie de la pet i te 
fortune. 

Ei le fit e l l e - m ê m e l 'éducat ion d e 
Judi th et de Marcelle. H o r l e n s e , m i s e 
toute j e u n e à S a i n t - D e n i s , e n é lai t s o r 
tie a v e c des idées d'ordre, de p r é 
v o y a n c e et d 'épargne, qui réfutaient 
v i c tor ' eusement les prévent ions r é p a n 
d u e s contre l 'éducat ion de cet te m a i s o n 
cé l èbre . 

Les trois soeurs étaient donc instrui7 
t e s , m u s i c i e n n e s , f e m m e s d u m o n d e , 
parfaitement b o n n e s à marier : il n e 
leur manquai t q u ' u n e dot e t u n p r é t e n 
d a n t . * 

En pré levant n o n s a n s p e in e d ix 
mi l l e francs sur le capital d e Mme de 
Clarande, e n y ajoutant u n e petite 
rente , fondée sur son tra i tement d ' o K -
cier supérieur — lequel d e v a i t être 
fort réduit par u n e retraite inév i tab le 
— le co lonel n e se faisait pas l ' i l lus ion 

d'attirer autour d e s e s filles d e s e n t h o u 
s ia s t e s n o m b r e u x . 

A u c u n n e s'était présenté dans l e 
rég iment qu'i l vena i t d e quitter . E n 
serai t - i l encore de m ô m e au 1 7 e h u s 
sards? 

Phi l o s o p h e par pr inc ipes et par é U V 

l e colonel comptait sur l e s b o n n e s q u a 
l i tés d 'Horteuse , sur la beauté de J u 
d i th , sur la gent i l l e s se de Marcelle , 
sur la bonne vo lonté de leurs a m i s , 
sur l e s sourires du hasard, que sais - je 
e n c o r e ? . . . sur c e s rencontres i n e s p é 
rées , nature l les pu provident ie l l es , qui 
surg i s sent inopinément dans l ' ex i s tence 
n o m a d e d e s m é n a g e s mi l i ta ires . 

Inves t i e de toute la confiance de "ses 
parents , l l o r t e u s e , réfléchie'par nature 
et prudente par s y s t è m e , s ' é t a i t inféodé 
la charge d' intendant général de la 
m a i s o n . 

E l l e compta i t , régla i t , économisa i t 
de son m i e u x , tout e n conservant l e s 
apparences ex tér ieures l e s p l u s honora
b l e s . 

EUe poussai t d e s soupirs q u a n d l e s 
v o y a g e s ind i spensab les eng lout i s sa ient , 
d a n s une nu i t de c h e m i n de fer, l e s 
épargnes d'une a n n é e . 

El le souriait q u a n d sa v ig i lance^ 
épargnait à la bourse de la famil le de 
d é p e n s e s ina t t endues . 

S o n rôle d ' économe se cqn 
s o u v e n t de ce lui d e irère-pr 
quand l e s e x i g e n c e s d e Judithi4 r o < ^ u 1 "" 
saient d e s frais de t o i l e l t o / e x a g é r e s 
dans u n b u d g e t d'un é q o * » b r e a é 3 B S l 

difficile. 

(A suivre). 
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